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COMP/M. 4623 �Vinci Constructions/Solétanche

SECTION 1.2

Description of the concentration

Le 19 juin 2007, la Commission européenne a reçu notification d'un projet de concentration,
conformément à l'article 4 du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil, par lequel le
groupe Vinci acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du
Conseil, le contrôle exclusif de la société Solétanche SA, par achat d'actions, via sa
filiale Vinci Construction.

2. Les activités des entreprises concernées sont les suivantes :

- pour le groupe Vinci : bâtiment et travaux publics (Vinci Construction),
concessions d�infrastructures, technologies des énergies et de l�information et
travaux routiers ;

- pour l'entreprise Solétanche et ses filiales : fondations spéciales et travaux
souterrains.

3. La transaction notifiée entre dans le champ d'application du règlement (CE)
n° 139/2004.


